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chronique juridique 
APPRENDRE UN METIER 

Nombreux sont les enfants qui rejoignent leur 
famille en France. Que deviendront-ils après 
l'école ? Pour un nombre important d'entre eux 
l'apprentissage leur semble une solution sédui-
sante : apprendre un métier chez un patron tout 
en gagnant sa vie. Mais cela est souvent plus 
difficile, pourtant la loi réglemente strictement 
les conditions d'emploi des apprentis, parents 
et jeunes ont intérêt à la faire respecter. 
1. - L'employeur doit être agréé : 
Tout employeur du secteur privé peut signer un 
contrat d'apprentissage s'il a obtenu à cet effet 
l'agrément délivré par le Comité départemental 
de la Formation professionnelle et de l'Emploi. 
2. - Apprenti : quinze, seize ou vingt ans. 
Peut être apprenti tout jeune homme ou jeune 
fille âgé de seize ans au moins ou de vingt ans 
au plus à la date d'entrée en apprentissage. Tou-
tefois, exception est faite pour les jeunes âgés 
d'au moins quinze ans mais qui ont terminé leur 
scolarité du premier cycle de l'enseignement 
secondaire, c'est-à-dire sortant de la classe de 
troisième de CES. 
3. - Aucun diplôme au départ. 
Aucun diplôme n'est exigé pour entrer en appren-
tissage. A noter que la classe de préapprentis-
sage que l'on trouve dans certains établisse-
ments scolaires n'offre aucune priorité « d'em-
bauché » comme apprenti, elle n'est qu'une voie 
de garage permettant au jeune d'attendre l'âge 
de seize ans, c'est-à-dire la fin de la scolarité 
obligatoire. 
4. • Si possible commencer en septembre. 
Il est bien de faire coïncider l'entrée en appren-
tissage avec le début de l'année scolaire pour 
permettre à l'apprenti de suivre tous les cours 
assurés par le centre de formation d'apprentis ; 
les CFA fonctionnent durant les mêmes époques 
que celles des autres établissements scolaires. 
5. - Connaître la convention collective. 
Pour consulter la convention collective auquel se 
réfère le contrat d'apprentissage, il faut s'adres-
ser à la section syndicale CGT de l'entreprise 
dans laquelle le jeune entre en apprentissage 
ou à l'Union Locale CGT de la localité. A défaut, 
à l'Union départementale ou à la Fédération cor-
respondant à la branche d'activité de l'entre-
prise. 

6. - Obtenir un CAP ou un BEP. 
L'apprentissage doit permettre à celle ou à celui 
qui le suit de se présenter à un examen sanc-
tionné par un diplôme bien précis. Ce dernier, 
doit être indiqué sur le contrat : CAP ou BEP 
avec son appellation et éventuellement sa men-
tion. Refuser tout terme du genre « examen de 
fin d'apprentissage » ou « attestation d'appren-
tissage ». 
7. - Un apprentissage programmé. 
Bien que difficile à obtenir il faut exiger que la 
formation professionnelle dispensée dans l'entre-
prise soit conforme à une « progression » et que 
cette dernière soit indiquée en annexe. Une 
progression est un programme d'enseignement 
établi pour l'année. Ce programme que l'em-
ployeur doit respecter peut permettre d'éviter 
que l'apprenti soit employé à une toute autre 
activité que celle concernant son futur métier 
ou le cantonnant à un seul aspect de celui-ci. 
Si possible, demander l'opinion du syndicat sur 
ce programme et lui faire contrôler son appli-
cation. 
8. - 360 heures pendant le temps de travail. 
L'apprenti doit suivre 360 heures de cours par 
an dans un CFA (cours techniques, technologi-
ques et généraux). Ces heures doivent être pri-
ses sur le temps de travail situé dans l 'horaire 
normal de l'entreprise et rémunérées comme 
telles. Ce qui implique que le temps passé à 
l'entreprise plus le temps passé au CPFA ne 
dépassent pas au total les 40 heures hebdoma-
daires pour les moins de 18 ans. Au dessus de 
18 ans, l'horaire hebdomadaire total peut être 
supérieur si l'inspecteur du travail a donné son 
accord. 
9. - Un salaire lié au SMIC. 
Le contrat d'apprentissage prévoit le salaire de 
l'apprenti. Il faut certes essayer d'obtenir le 
maximum. Quant au minimum, il est fixé par la 
loi et évolue avec le SMIC. Dans ce cas le 
contrat ne fixe donc pas le montant du salaire 
tel que le percevra l'apprenti mais son pour-
centage par rapport au SMIC, à savoir 15 % de 
ce dernier le premier semestre d'apprentissage, 
25 % le second, 35 % le troisième et 45 % le 
quatrième. Si l'apprentissage se poursuit au-
delà, la rémunération représentera 60 % du 
SMIC. Tous ces pourcentages sont accrus de 

10% lorsque l'apprenti atteint dix-huit ans. Ce 
salaire est soumis aux retenues légales comme 
la Sécurité Sociale. Le bulletin de paie est obli-
gatoire. Actuellement, le SMIC est fixé à 10,06 F 
de l'heure. 
10. ■ Attention aux avantages en nature. 
Le montant des avantages en nature à retenir 
sur le salaire doit être calculé au plus juste et, 
en tout cas, correspondre à la réalité : un sim-
ple lit dans une soupente ne peut être considéré 
comme une véritable chambre ni « payé » comme 
telle. Quant à la nourriture, elle doit être saine 
et abondante 'comme l'exige la santé d'un ado-
lescent. En tout état de cause les avantages 
en nature ne peuvent dépasser 75 % du mon-
tant du salaire. 
11. - Trois exemplaires... plus deux. 
La loi prévoit trois exemplaires qui doivent être 
entregistrés. Cet enregistrement demande un 
temps abusivement long pendant lequel 
l'apprenti ne possède aucun document. Il est 
donc bon de demander deux exemplaires sup-
plémentaires qui ne seront pas enregistrés mais 
conservés un par l'apprenti, l'autre éventuelle-
ment par le syndicat en cas de difficultés. 
12. - Attention. 
Tout contrat d'apprentissage ne peut être légal 
qu'accompagné de deux certificats : — un certi-
ficat médical ; — un certificat du centre d'infor-
mation et d'orientation (adresse obtenue à la 
mairie). 
13. - Paie-t-il ses impôts? 
Deux solutions : l'apprenti déclare lui-même ses 
impôts et sa famille compte une demi part en 
moins, ou l'apprenti ne déclare pas lui-même 
ses impôts et ses revenus s'ajoutent à ceux de 
sa famille qui déclare le total en conservant sa 
demi part. Pour connaître la situation la plus 
rentable, consulter le « guide impôts » de la V.O. 
qui paraît généralement la première semaine du 
mois de février. 
14. - Les allocations familiales sont-elles suppri-

mées ? 
Si l'apprenti est âgé de moins de dix-huit ans 
et que sa famille percevait des allocations fami-
liales le concernant ces allocations sont main-
tenues si le salaire de l'apprenti ne dépasse pas 
un certain plafond ; ce dernier est actuellement 
fixé à 649,50 F par mois. 
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FOYER DE LA RUE SEDAINE : 

INCENDIE DANS UN FOYER D'IMMIGRES 

Honsitur. 

Youa am Men TOUIU appeler non attention eux l'İJi-
cendle qui s'ont díclarí dans la nuit dn 14 au 15 septembre ifn 
au foyer de l'aasoolatlon pour l'accueil et la formation dea tra-
Tajlleura africains et malgaches su cours duquel deux peraonnaa 
sont décidées et trente autres ont iti oléaseos. 

Je pula TOUS Indiquer qu'a la aulte de pot acte crimi-
nel une Information a iti ouverte su Tribunal de Grande Instance 
de Paris et que tout est mis an oeuvre pour en découvrir les au-

Kon emploi du temps ne ne permet malHeureusement pas. 
dans l'imidlat, de roue accorder le rendez—roua que TOUS ares 
aolllciti. Je tiens cependant a TOUS aasurer que la riptesslon dei 
■soifsststlons it des Infractions a caractère raciste demeure une 
de mes préoccupations constantes et les Hulusta ne Bj)nguont pos 
d'erorenr dan couraultee dia qua dee falte da cette nature aont 
portía i leur connnlaaanea. 

Teulllea agrior, Monsieur, l'expression de nés 
eaatlnenta lee meilleurs. 

! onsleux Jean J0ÖBH1 
Union dee ajndlcata 
C.S.r. de Paris 
L'y, rus Chariot 
75140 PAUIS CEDEI OJ 

Un incendie s'est déclaré dans la nuit au foyer 
AFTAM de la rue Sedaine dans le 11™. C'était au 
mois de septembre. Les résidents du foyer, près 
de 400 travailleurs africains, se sont trouvés en 
face des flammes, de la chaleur et des cris, au 
milieu de leur sommeil. 

La seule issue qui ne ferme jamais, était, ce 
jour-là, non seulement fermée mais aussi barri-
cadée. La façon dont s'est déclaré l'incendie ne 
laisse pas seulement croire à l'hypothèse d'un acci-
dent. 

Oui, c'était un acte criminel commis contre les 
travailleurs immigrés et qui a fait trois morts ; un 
sénégalais et deux maliens. Le ministère de la Jus-
tice a été contraint d'accepter que l'incendie du 
foyer était bien un acte criminel. Mais où sont les 
coupables ? Un procès est ouvert pour les retrou-
ver. Pourtant les responsables des actes racistes 
bien connu par la police... les pouvoirs publics 
seront-il complices de ces actes ? 

VIVRE DANS UN FOYER 

Le gouvernement, pour cacher ses responsabi-
lités a créé des associations non lucratives pour 
gérer les foyers, comme celle de l'AFTAM qui gère 
le foyer de la rue Sedaine. Quels foyers ? Il existe 
de très nombreux foyers comme celui de la rue 
Sedaine, où les résidents dorment à plusieurs dans 
des cagibis d'à peine quelques mètres carrés, sépa-
rés les uns des autres par de petits murs, une 

ancienne couverture sert de porte à ces cagibis... 
C'est comme cela que l'ancien laboratoire de la rue 
Sedaine est devenu un foyer en 1967. Depuis ce 
temps, c'est-à-dire depuis dix ans, les résidents 
mènent une lutte sans cesse : grèves des loyers, 
délégations, ou d'autres formes d'actions. 

Le gouvernement et la direction de l'AFTAM ont 
toujours fermé leurs oreilles aux revendications 
des résidents. Si aujourd'hui trois travailleurs ont 
trouvé la mort, ce n'est pas une fatalité. 

Ce n'est pas seulement dans le foyer de la rue 
Sedaine, mais aussi dans plusieurs autres foyers 
où les travailleurs immigrés sont contraints de 
vivre dans des conditions inhumaines et scandaleu-
ses, dans des locaux sales, petits et insuffisants. 

Pour que cette situation cesse, cette misère 
créée artificiellement par le patronat et le pouvoir, 
la CGT multiplie ses actions pour un logement, un 
foyer convenable, correspondant aux besoins des 
travailleurs immigrés. SOLIDARITE AVEC LES RESI-

DENTS DU FOYER DE LA RUE SEDAINE. Dès que 
la CGT a pris connaissance de l'incendie du foyer, 
elle a réagi immédiatement. Les syndicats CGT du 
nettoiement de la ville de Paris, de Renault Billan-
court, de l'UL du 11™ et l'UD de Paris ont amené 
leurs soutiens, et leur solidarité active aux rési-
dents. Les syndicats CGT du nettoiement et de 
Renault Billancourt ont collecté une somme d'envi-
ron 7.000 F et ont amené du ravitaillement pour 
aider les victimes. 



LE POINT SUR LES MESURES STOLÉRU 
M. STOLERU contraint à des reculs verbaux mais la volonté 
demeure la même. 

M. Stoléru semble atteint de 
troubles de mémoire. Il n'a 
jamais menacé d'interrompre 
le regroupement des familles, 
il n'a jamais envisagé d'inciter 
au retour de plus d'un million 
de travailleurs immigrés. 

La section sociale du Conseil 
d'Etat qui semble-t-il a été 
consultée sur un projet de dé-
cret bien réel, avait été nette 
dans ses appréciations : sus-
pendre pour trois ans le droit 
au regroupement des familles 
pour les travailleurs immigrés 
régulièrement introduits en 
France, est une mesure con-

traire à la Constitution de la 
République Française. C'est 
sans appel. De plus, cette me-
sure est contraire aux engage-
ments internationaux, aux ac-
cords bilatéraux ainsi qu'aux 
conclusions de la Conférence 
d'Helsinski sur les droits de 
l'homme. Ainsi M. Stoléru en 
est conduit à l'invective et à 
porter des accusations : 

— les organisations syndicales 
voudraient créer un climat 
de panique. 

Chacun pourra constater 
qu'en dehors de Force Ou-

vrière, toutes les organisa-
tions syndicales en France 
et des divers pays d'origine 
sont unanimes. 

— les organisations syndicales 
déformeraient le sens des 
mesures, il s'agit selon M. 
Stoléru d'un nouveau droit 
au retour qui garantit la 
formation professionnelle. 

Outre les pressions de toutes 
sortes que subissent les tra-
vailleurs immigrés, nous pou-
vons maintenant mieux con-
naître les intentions réelles du 
gouvernement en matière de 

formation puisque le budget 
78 est examiné au Parlement. 

Le gouvernement envisage de 
réduire le budget spécifique-
ment réservé au secrétariat 
d'Etat de diminuer sa partici-
pation aii Fonds d'Action So-
ciale à 22 millions (contre 37 
millions en 1977). 

C'est une fois de plus à la 
Caisse Nationale d'Allocation 
Familiale que l'on demande de 
financer l'essentiel des actions 
puisque le gouvernement pro-
pose de porter à 500 millions 
de Francs environ sa contribu-
tion en 1978. 

Autrement dit ce sont les im-
migrés dont la famille est res-
tée au pays qui supporteront 
la charge financière. 

Cela se traduit en matière de 
formation par la volonté de 
dissoudre l'Association pour 
l'Enseignement aux étrangers 
et par des objectifs ridicules 
en regard des besoins puisque 
d'après une note remise par la 
Direction de la Population et 
des migrations en 1976 et 1977, 
155 stagiaires ont pu bénéficier 
d'une formation retour et que 
sont programmés pour 1978, 
430 stages. 

Parmi les ëlucubrations de 
Stoléru, une vaut d'être rele-
vée : «... La CGT souhaiterait 
que les travailleurs immigrés 

restent en France pour conti-
nuer à être utilisé dans les 
emplois les plus bas que refu-
seraient les travailleurs fran-
çais » et de là, il accuse la CGT 
de racisme. 

De tels arguments démon-
trent l'objectif poursuivit par 
le gouvernement. Il fait appel 
aux instincts les plus bas pour 
mieux diviser la classe ouvriè-
re. 

Ainsi si M. Stoléru est obligé 
d'utiliser un autre langage, c'est 
qu'en fait sa politique anti-
immigré n'est pas acceptée. 

Cela est positif, mais il faut 
poursuivre pour le contraindre 
à des reculs réels et à l'aban-
don définitif des mesures dé-
noncées le 27 septembre. 

_ ^biU _ «le» Sialail »i» Cı»i.a 

¿JJUJJJM üüa a«ü-.l ♦ U »V 

<~¡Jae\ ¿l«Jiüll jl jJt < ^-H>» J¡ Ji^âU j «V¿» j¡*« ¿ttvj ' *3 **í 

j|¿ c1 aa.1 J—J.J ♦ 4>U*-. aa.1 

¿y¿¿> lyis ji r*a.í*V Ai**5» 
jiiji Waiej ♦

 1
a|.j».iV'"'r, Je. Stilai! J-

jaay ¿OH J. li» s>J «c>aV...,a ïalel tijJI 

Jj * -^«j . <ÜJ|JJ (ajttujl «Ü jtaü ¿LúlSal 

j_c (jjull j* IM3 • L^JÍJ «SI*-! U J* 
JS ja jcyCjIU . «oaV -'M» SaUi-il J. «ÜJÍ, 

> », ♦ ♦ -J U»a~flo jj£j jl li» J** ' 's* 
jlaüa •iÖCi*,! jl-> <-«J«J LİİS

3
 ' (a«) ^J* 

JJJS ja vjlUlI J. •» <8at¡\ 4jl«j J> »i«S 

♦
 (

»aV...itl ¿MJI y3 > J„'^"""-l 

Âbilalt dJñj (03~¿) J^PS^ J'S 

jj, *~ü>-> J*»r. JMZji f>
,aa>

* J**
11 3a3ai 

J lì* Í Jw .r.ill âajl «ili. ni « C1I3İ-1 A 

j .:'.UT
 >¿UÁS J-aa. La 3*3 ♦ 4¿l¡i_. ¿ 

¿o a. «^«-11 o^3 * i'
a
J
l,s

 VÍ»* v^HÜ* 

JL-¿W V jo SJ-ÚJJ SlSUl 

«UVlsu a-aş-J l^xüj aiii < >Wt üo l^j¿u 

• 4oUVt >UUu J¿¿il 

W» ¡*3 ' V-ûj« JW-S « jJjft» 
3 U~ú> NA»»* (t.t"'lti> j« « HaV 

. jjja.14.1 ajlal |»»~áij je «*»i .."Ur* 

cilS-J! Jlac jl-áj £o~» < ¿jly. «iiao ^ij 

♦Ci -g-jJI 4~¿já, ^1 Cica jiíl < S-O-oaJI 

< " i^^üSI issili - JV-^ilí 

J (ai ajlu ¿LÜJ jill - ÃJiJâaJI 

« Jlo-^llj «újUo jj--¿jM 

a -ó . ^jíul / -V' 1 -) J-^J 

a la»H'a> ^11 ̂  ^1 ïjlaVI jVocl 

¿—¿yfo - J^J
1
 - i/ã^í * 

ïjLAl ¿I ja.İ4jo J«U ajb a-à SL-íu . ¿UiS 

♦ *-u-ájo 

<ÜS1
5

 « «,ii,;<iV. JSJ çUj jll İJJİI3 

. aj-UU j^aaío jj>».l«íl JS jl J* 
, a «A ^U*}l Jole J-a^ 

J_á¿u VI ¡UV2VI Je. J-a*ï» ı»
1 

Qffi /mance le million ? 
L'opinion des députés est loin 

d'être unanime : 

« Il est un aspect de la « nou-
velle » politique d'immigration 
que nous ne pouvons passer sous 
silence, c'est celui du finance-
ment de l'aide au retour qui cons-
titue un défi au droit de contrô-
le financier du Parlement ». 

1 ) « Lor.s de l'examen du col-
lectif de 1977 (loi de finance rec-
tificative du 19 juin 1977) a été 
voté un crédit de 1.345 mil-
lions... : « mesures destinées à fa-
voriser l'emploi des jeunes ». La 
ventilation de ce crédit faisant 
apparaître une rubrique : « parti-
cipation de l'Etat à des incita-
tions au départ en retraite et ac-
tion diverses » dotée de 300 mil-
lions de F. Le rapport de la Com-
mission était extrêmement expli-
cité : ... « L'aide au retour dont 
le montant par tête sera fixé à 
10.000 F sera financé conjointe-
ment par l'UNEDIC et l'Etat. 
Mais elle ne nécessite l'ouverture 
d'aucun crédit nouveau dans la 
mesure où. elle constitue en quel-
que sorte une capitalisation des 
indemnités chômage qui auraient 
été versées à ces travailleurs s'ils 
étaient restés en France ». 

2) Qr, les partenaires sociaux 
qui siègent au Conseil d'Adminis-
tration de l'Unedic ne se sont 
pas prêtés à la manœuvre. Par 
arrêté du 26 juin 1977, 50 mil-
lions de F étaient transférés du 
chapitre « mesure en feveur de 
l'emploi des jeunes », au chapi-
tre « intervention de l'Etat en fa-
veur des travailleurs migrants », 
afin de payer les premières « ai-
des au retour ». 

3) Puis à partir du V" octobre 
1977 « l'aide au retour » a été 
étendue... de quelques 50.000 à 
environ 1.000.000 d'immigrés. Il y 
a donc eu une profonde modifica-
tion du système de financement, 
extension considérable du champ 
des bénéficiaires d'une presta-

pion payée exclusivement sur 
crédits publics, sans que l'autori-
sation du Parlement ait été solli-
citée. 

4) Bien plus, aucune mesure 
nouvelle n'est demandée au bud-
get 1978 pour financer dans sa 
nouvelle formule étendue. » L'en-
semble de ce texte est extrait de 
l'avis présenté au nom de la com-
mission des affaires culturelles 
familiales et sociales de l'Assem-
blée Nationale. 

Le mystère Stoléru s'épaissit. 

Décret N° 77 1239 du 10 novem-
bre 1977 

Le Premier Ministre Raymond 
Barre décrète : 

L'admission en France dans les 
conditions prévues par le décret 
N° 76 383 du 29 avril 1976, relatif 
aux conditions d'entrée et de sé-
jour en France des membres des 
familles des étrangers autorisés à 
résider en France, du conjoint et 
des enfants de moins de 18 ans 
d'un ressortissant étranger béné-
ficiant d'un titre de séjour est 
suspendue pour une durée de 
trois ans. 

Les dispositions de ce décret 
restent applicables pour le droit 
au séjour familial, c'est-à-dire 
pour tous les membres de la fa-
mille qui ne demandent pas l'ac-
cès au marché de l'emploi. 
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Fêtes de l'Aïd H Kêbir 
et de FAchoura. 

Albccasion des fêtes de l'Aïd El Kébir et de FAchoura, 
la œmpagnie M1 France assure de nombreux vols 
supplémentaires vers votre pays d'origine au départ de 
Paris, Lyon, Marseille et Lille. Selon les démandes, 
d'autres vols pourront être étudiés au départ de certaines 
villes de province. 

Pensez à vos vacances, réservez vos places 
à l'avance. Dès maintenant, renseignez-vous auprès des 
Agents de voyages ou des agences Air France. 



"QUITTER THIONVILLE 

Film de Mohamed ALKAMA 
Le 8 avril 1977, le patronat de la sidé-

rurgie rendait public son plan de réduc-
tion d'effectifs et sa décision de licencier 

2.100 travailleurs immigrés. C'est que 
comme tant d'autres industries ,la sidé-
rurgie française est victime de la crise 

capitaliste. En Lorraine, où elle se situe 

principalement, la situation de l'emploi va 
s'aggraver dans lesmois qui viennent. 

Mohamed ALKAMA, jeune réalisateur 
algérien, s'est rendu en Moselle où il 
a effectué un reportage à vif, tant auprès 

des Français que des immigrés. C'est 
l'origine du film « Quitter Thionville ». 

La caméra nous promène d'abord dans 
la ville, les faubourgs, la zone industrielle, 
l'empire Usinor, un ancien camp de prison-
niers transformé en foyer, au long des 
rues où l'on écoute parler les gens. Des 
Français d'abord, braves gens interrogés 
au marché, dans un magasin, qui ne 
savent pas très bien, sont plutôt contre 
le renvoi des immigrés, mais toujours ; 
militants C.G.T. et C.F.D.T. qui prennent 
la parole pour défendre leurs camarades 
de travail (c'est le 1" Mai à Thionville !) , 
le maire de la ville, Georges Séguy, Ed-
mond Maire, un patron... qui dit combien 
ces mesures seront préjudiciables à l'éco-

nomie française I 

Dans la seconde partie, ce sont les 
immigrés qui parlent. Déconcertés, ils s'in-
terrogent : pourquoi cette mesure injuste ? 
Est-il vrai qu'ils doivent laisser la place ? 
Que faire ? Qu'est-ce que le pécule ? 
L'aide au retour ? Au foyer, des travail-
leurs mieux informés répondent aux ques-
tions de leurs camarades. On apprend 
que certains ont 15, 18, 20 ans de travail 
dans la région. A présent on les chasse 
et pourtant, dit une femme dans la rue : 
« Ce n'est pas juste, c'est ici qu'on a fait 
sa peine, alors on est d'ici ». 

En effet, la Moselle est depuis toujours 
une région d'immigration. L'industrialisa-

tion du bassin a été réalisée en grande 
partie avec l'apport des travailleurs étran-

gers. Aujourd'hui, ils sont 183.000, 12,06 
pour cent de la population active. La majo-
rité d'entre eux travaillent dans la sidé-
rurgie. En Moselle, 51 pour cent des tra-

vailleurs de la sidérurgie sont des immi-
grés. 

Et maintenant il faut quitter Thionville. 
Comme si on chassait le bœuf après le 
labour, dit la très belle chanson du film. 
Chacun, d'une manière ou d'une autre, 
ressent l'injustice de cette situation, mais 
le propos du film ne s'arrête pas là. Ce 
n'est pas seulement une question de soli-
darité. Les travailleurs français se rendent 
bien compte qu'à travers leurs camarades 
immigrés, c'est toute la classe ouvrière 
qui est visée. Ils le disent, ils dénoncent 
les slogans racistes (« La Lorraine aux 
Lorrains ») . Ils proclament qu'il faut lut-
ter tous ensemble contre le démantèle-
ment de la sidérurgie par un patronat 
assoiffé de profit, soutenu par un gou-
vernement à sa dévotion. 

SORTIE DU FILM : LE 23 NOVEMBRE 
1977 AU CINEMA «LE SEINE » à PARIS, 
«LE FAMILIA » à LYON. 

Avec la formule Ciné-Débat à raison 

d'une séance par jour. 

Les débats seront animés par le réali-
sateur, des syndicalistes, des personnali-
tés politiques, des responsables d'associa-
tions d'immigrés, des journalistes. 

COMMUNIQUE 

de 1'U.N.E.F. 

L'U.N.E.F. dénonce la situation scandaleuse réservée aux étu-
diants étrangers 

Contrairement aux promesses faites par le gouvernement fran-
çais, ces étudiants vivent dans des conditions dramatiques. Ils 
sont frappés par une multitude de mesures discriminatoires. 

Ainsi, des centaines d'entre eux n'ont pu s'inscrire dans une 
Université perdant la possibilité d'obtenir une bourse. Les forma-
lités administratives nécessaires à leur inscription se sont renfor-
cées Vincennes, Paris XIII...) 

Ayant fait une demande de préinscription dans une Université, 
ils s'en voient refuser l'entrée (Pau, Lyon...). Aussi, se voient-ils 
refuser d'une manière discriminatoire l'entrée de certains ensei-
gnements (40 étudiants marocains refusés en D.E.A. à Nanterre). 

Ces mesures à caractère raciste s'accompagnent d'un autori-
tarisme croissant à leur égard. 

— Refus d'accorder la carte de séjour sans carte d'étudiant et la 
carte d'étudiant sans carte de séjour. 

— Fermeture de la Maison du Maroc. 

— Expulsion d'étudiants marocains des foyers gérés par les ALFI. 

Elles sont à rapprocher des mesures concernant les travail-
leurs immigrés prises par M. Stoléru. 

Cette politique entraîne de très graves conséquences pour ces 
étudiants. Us se trouveront sans papiers, sans logement, sans ins-
cription. 

Plus de 2.000 étudiants étrangers sont à ce jour à la recherche 
d'un logement dans la région parisienne. Plusieurs millers ont dé-
jà dû quitter la France. D'autres vivent dans un état de dénuement 
extrême, ainsi à Montpellier, 50 à 60 étudiants étrangers dorment 
dans la gare. 

L'U.N.E.F. appelle l'ensemble des étudiants à agir pour obte-
nir satisfaction de leurs revendications. 

Cet appel s'est d'ores et déjà traduit par des luttes importan-
tes dans l'ensemble des Associations Générales U.N.E.F. et des 
premiers succès, par exemple : 

— à Caen, les élus U.N.E.F. au C.A. du CROUS ont obtenu une 
allocation logement de 100 F par étudiant étranger non logé par 
le CROUS ; 

— à Vincennes, l'action des Comités U.N.E.F. a permis la sim-
plification des modalités d'inscriptions. 
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U.M.T. Maroc 

C.C.O.E. Espagne 
U.G.T. 
U.S.O. 

C.G.T .-P. Portugal 
C.G.I.L. Italie 
C.I.S.L. 
U.I.L. 
C.S.Y. Yougoslavie 
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* ótí»M* J>*ul ı5»Moş.j 

La DISK s'est excusée de ne pouvoir être 

présente, car ce syndicat était retenu en 

Turquie par de grandes grèves dans la métal-

lurgie, les premières dans l'histoire du pays. 
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